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 n° 259 659 du 30 aout 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Edouard Kufferath 24 

1020 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 novembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, prise le 19 octobre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 novembre 2020 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KANFAOUI loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est entré sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer. 

 

1.2. Le 8 juillet 2020, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en qualité d’autre membre de la famille de son frère, de nationalité française. Le 

19 octobre 2020, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

Ces décisions constituent l’acte attaqué et sont motivées comme suit : 
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« □ l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 
bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen 
l’Union ou d’autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

Le 08.07.2020, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d'autre 
membre de famille de [K. S.] (NN […]), de nationalité française, sur base de l'article 47/1 de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers. A 
l'appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 
la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la qualité d'autre membre de famille « à 
charge ou faisant partie du ménage » telle qu'exigée par l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n'a pas été 
valablement étayée. 

Selon L’article 47/1 de la loi du 15/12/1980, « sont considérés comme autres membres de la famille 
d'un citoyen de l’Union : (...) les membres de la famille, non visés à l'article 40bis §2 qui, dans le pays 
de provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l’Union ». Or. d'une part, la 
qualité « à charge » de la personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le droit au séjour n'a pas 
été prouvée de manière satisfaisante. En effet, la personne concernée reste en défaut de démontrer de 
manière probante quelle n'a pas de ressource ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son 
pays d'origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels et qu'elle a bénéficié d'une 
aide financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour. L'attestation de prise en 
charge établie le 28/01/2020 par la section notariale du Tribunal de première Instance au Maroc ne peut 
être prise en considération dans la mesure où elle est établie sur base de témoignages non étayés par 
des documents probants. 

De plus, la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial n'a pas démontré disposer de 
ressources suffisantes pour la prendre en charge. 

D'autre part, les certificats de résidence datés du 28/02/2020 n’indiquent pas que la personne 
concernée faisait partie du ménage du regroupant dans son pays de provenance. En effet, ces 
certificats établissent tout au plus que les intéressés logent à la même adresse lorsqu'ils séjournent au 
Maroc. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 
refusée. 

Conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant 

compte de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l'examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ; 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 
conditions légales prévues à l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des 
Droits de l'Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de 
la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 
dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 
2001). Les éléments du dossier n'établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs 
normaux. En outre, rien n'indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se 
poursuivre en dehors du territoire belge.  
 
Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée 
de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à y 
séjourner à un autre titre: la demande de séjour introduite le 08.07.2020 en qualité d’autre membre de 
famille lui a été refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la « Violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; Erreur manifeste d’appréciation et 

excès de pouvoir ; Violation des articles 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 ; Violation du principe 

général de bonne administration qui oblige l’administration à prendre en compte tous les éléments 

invoqués avant de prendre sa décision et de proportionnalité ; Violation du principe de proportionnalité 

entre les effets de la mesure sur le requérant et le but poursuivi par celle-ci : Violation de l’article 8 de la 

CEDH et de l’article 22 de la Constitution ». 
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2.2. En ce qui s’apparente à une première branche, elle se livre à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles sur l’obligation de motivation formelle et fait valoir qu’« En l’espèce, dans sa demande 

d’autorisation de séjour introduite par le requérant sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 

1980 en date du 08.07.2020, le requérant a clairement établit par plusieurs pièces qu'il faisait partie du 

ménage et était à charge du membre de la famille rejoint : La partie adverse développe donc dans la 

décision querellée une motivation clairement inadéquate et qui ne correspond pas au prescrit de l’article 

47/1 de la loi du 15.12.1980 […]. La partie adverse indique, dans la motivation de la décision querellée 

que le requérant reste en défaut de démontrer que la personne qui lui ouvre le droit au regroupement 

familial dispose de ressources suffisantes pour la prendre en charge ; Or, il est essentiel de relever que 

la partie adverse n’indique en rien dans sa motivation quels sont les critères légaux lui permettant de 

refuser la demande de séjour sur base de revenus supposés insuffisants de rouvrant droit ; En effet, la 

partie adverse n’invoque aucune base légale à cet égard ; Comme susmentionné, le requérant a 

déposé dans le cadre de sa demande que l’ouvrant droit Monsieur [K.S.] travaille en tant 

qu’indépendant (activité exercée à titre accessoire) dans le domaine du transport de personnes (ÜBER), 

comme le relève son comptable sa société a facturé pour l'année 2019 des prestations pour une somme 

totale de 30.795,82 EUR, il perçoit également une allocation de chômage de l’ordre de 580 EUR par 

mois ; Madame [B. N.] la cohabitante légale de l'ouvrant droit est avocate, il ressort de son dernier 

avertissement-extrait de rôle (exercice 2018, revenus 2017) qu’elle a réalisé un résultat net de 

34.427,04 EUR; Par ailleurs, Madame [B. N.] et Monsieur [K. S.] sont propriétaire du bien qu’ils 

occupent ; Par ailleurs, la partie adverse indique dans la motivation de la décision attaquée que le 

requérant ne prouve pas qu’il faisait partie du ménage de rouvrant droit dans son pays de 

provenance ;Or, le requérant a bien prouvé qu’il faisait partie du ménage de son frère au Maroc dans la 

ville de [T.] à l’adresse [XXX] et qu’actuellement il fait partie du ménage de son frère à [XXX] […] : 

Monsieur [K. W.] a déposé au dossier dans le cadre de sa demande de séjour […] un certificat de 

résidence de Monsieur [K. S.] qui établit que celui-ci réside en cas de séjour au Maroc à l’adresse 

[XXX], ainsi qu’une attestation de résidence de lui-même qui établit qu’il résidait à cette même adresse 

[…]. Il va de soi en conséquence que le requérant fait partie du ménage de l’ouvrant droit au Maroc 

étant donné qu’ils ont une adresse commune au Maroc ; […] ». 

 

2.3. En ce qui s’apparente à une seconde branche, la partie requérante se livre à des considérations 

théoriques et jurisprudentielles sur l’article 8 de la CEDH et soutient qu’« Aucun des buts légitimes 

rappelés dans l’article précité ne peut raisonnablement justifier une ingérence dans le droit du requérant 

au respect de sa vie familiale ; Que la partie adverse viole donc les droit subjectifs du requérant 

découlant de l’article 8 de la C.E.D.H et qu’elle exerce dès lors un excès de pouvoir et une ingérence 

disproportionnée ; Il convient également d’invoquer à cet égard ce qui a été indiqué plus haut à savoir la 

réelle vie familiale entre le requérant et la personne rejointe ; Le même raisonnement s’applique à 

l’article 22 de la Constitution, lequel prévoit que le droit au respect de sa vie privée et familiale est 

garanti ; Concernant la mise en balance, dans les motifs de sa décision, des éléments de la vie privée et 

familiale de la requérante dont le fait qu’elle a en Belgique un membre de sa famille ; La partie adverse 

a à cet égard non seulement manqué à son devoir d’effectuer un contrôle de proportionnalité mais a 

également violé le principe de proportionnalité entre les effets de la mesure sur le requérant et le but 

poursuivi par celle-ci, et ce conformément à l’article 8 de la CEDH; La partie adverse n’a manifestement 

pas effectué une correcte mise en balance ; […] la décision attaquée n’a manifestement pas pris en 

compte les conséquences néfastes que provoqueraient le renvoi du requérant dans son pays d'origine 

ou de provenance ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans 

le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier 

point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le cadre des 

recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si 

elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens, RvSt, 

n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 
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3.2.1. Sur le moyen, pris en sa première branche, le Conseil rappelle que l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») dispose que « Sont considérés comme autres 

membres de la famille d'un citoyen de l'Union : 

« […] 

2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union ; 

[…] ». 

 

Il rappelle également que l’article 47/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que ceux-ci « doivent 

apporter la preuve qu’ils sont à charge du citoyen de l’Union qu’ils veulent accompagner ou rejoindre ou 

qu’ils font partie de son ménage. 

Les documents attestant que l'autre membre de famille est à charge ou fait partie du ménage du citoyen 

de l'Union doit émaner des autorités compétentes du pays d'origine ou de provenance. A défaut, le fait 

d'être à charge ou de faire partie du ménage du citoyen de l'Union peut être prouvé par tout moyen 

approprié ». 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée est fondée sur le constat que 

les conditions de l’article 47/1, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies dès lors que, 

d’une part, « la qualité « à charge » de la personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le droit au 

séjour n'a pas été prouvée de manière satisfaisante », et, d’autre part, que « les certificats de résidence 

datés du 28/02/2020 n’indiquent pas que la personne concernée faisait partie du ménage du regroupant 

dans son pays de provenance ». Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, 

n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de la 

première décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis en l’absence de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation de celle-ci à cet égard. 

 

En effet, la partie requérante s’abstient de préciser, dans sa requête, en quoi la partie défenderesse 

aurait mal évalué les documents qui étaient en sa possession, quels éléments elle n’aurait pas pris en 

considération, et quelles « pièces » établissent que le requérant était et est toujours à la charge de son 

frère. 

 

De même, le fait que le frère du requérant réside à la même adresse que ce dernier lorsqu’il séjourne au 

Maroc - selon les termes mêmes de la requête - ne démontre nullement que le requérant fasse partie du 

ménage de son frère. La partie requérante reste également en défaut de contester utilement le motif de 

la décision querellée selon lequel « L'attestation de prise en charge établie le 28/01/2020 par la section 

notariale du Tribunal de première Instance au Maroc ne peut être prise en considération dans la mesure 

où elle est établie sur base de témoignages non étayés par des documents probants ». 

 

3.2.3. En ce qui concerne le motif relatif aux moyens de subsistance dont dispose le frère du requérant, 

le Conseil observe, avec la partie défenderesse, qu’il s’agit d’un motif surabondant, que la partie 

requérante n’a par conséquent pas intérêt à critiquer.  

 

3.3. Sur la seconde branche, le Conseil tient à rappeler que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans son arrêt 

n° 231.772 du 26 juin 2015, aux enseignements duquel il se rallie, que « Procédant à une mise en 

balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le législateur 

a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un 

Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le 

Belge regroupant de disposer de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. Pour qu’un 

étranger puisse bénéficier d’une autorisation de séjour en application de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, l’exigence de ressources prévue par cette disposition doit nécessairement être remplie. 

Dans son arrêt n° 121/2013 du 26 septembre 2013, la Cour constitutionnelle a jugé que la condition 

pour le Belge rejoint de disposer de ressources suffisantes ne portait pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la [CEDH]. Plus précisément, la 

Cour a considéré ce qui suit : « B.64.7. Les parties requérantes allèguent enfin que l’instauration d’une 

condition de revenus imposée au regroupant qui souhaite être rejoint par son conjoint porterait atteinte 

au droit à la protection de la vie familiale et au droit de se marier. L’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980 serait ainsi contraire aux articles 10, 11 et 22 de la Constitution, combinés ou non avec 

les articles 8, 12 et 14 de la [CEDH] et avec l’article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques. B.64.8. Selon un principe constant de droit international, les Etats sont compétents pour régir 
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l’accès des étrangers à leur territoire. Comme il a été exposé en B.6.6, l’article 8 de la [CEDH] ne 

reconnaît pas le droit d’un étranger à séjourner dans un pays déterminé et il n’emporte pas l’obligation 

pour les Etats parties de tenir compte du choix d’un couple de vivre dans un pays bien précis. La 

condition de revenus contestée vise à éviter que des étrangers qui souhaitent obtenir un droit de séjour 

dans le cadre du regroupement familial ne tombent à la charge des pouvoirs publics et cette condition 

poursuit un objectif légitime. Pour les motifs exposés en B.52, la mesure attaquée ne peut être 

considérée de ce fait comme étant disproportionnée. B.65. Sous réserve de ce qui est dit en B.64.4 et 

B.64.5, les moyens ne sont pas fondés en ce qu’ils sont dirigés contre la condition de revenus imposée 

au regroupant par l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 ». La Cour a également précisé 

ce qui suit au considérant B.52.3 : « B.52.3. Par ailleurs, les conditions de revenus plus strictes 

imposées au regroupant belge constituent une mesure pertinente pour assurer la pérennité du système 

d’aide sociale et le séjour des membres de la famille du regroupant dans des conditions conformes à la 

dignité humaine. Dans la mesure où, à la différence du « citoyen de l’Union » qui devient une charge 

déraisonnable pour le budget de l’Etat, et dont le droit de séjour peut être retiré pour ce motif, le Belge 

dispose du droit à l’aide sociale sans encourir à aucun moment le risque que son droit de séjour lui soit 

retiré, imposer au Belge n’ayant pas exercé sa liberté de circulation et qui désire faire usage de son 

droit au regroupement familial de démontrer qu’il dispose de davantage de ressources financières et 

matérielles que le « citoyen de l’Union » permet d’assurer la pérennisation du système de sécurité 

sociale. En effet, il ne peut être exclu, d’une part, que la prise en charge des membres de sa famille 

aggrave la situation financière du ressortissant belge à un point tel qu’il devienne, à l’issue d’une 

certaine période, dépendant de l’aide sociale pour assurer ses propres besoins essentiels et, d’autre 

part, que le droit au respect de la vie familiale, consacré aux articles 22 de la Constitution et 8 de la 

[CEDH], impose aux autorités de ne pas mettre un terme, même dans une telle situation, au séjour des 

membres de sa famille qui résident légalement sur le territoire belge, le cas échéant, depuis un certain 

nombre d’années ». Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et 

assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie 

privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière 

disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en 

présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions 

légales prévues pour bénéficier du regroupement familial ».  

 

Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, force est de constater que la partie 

requérante ne peut se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH, puisque la partie défenderesse 

a valablement considéré que le requérant n’avait pas prouvé qu’il répondait aux conditions fixées par 

l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.4. S’agissant du renvoi du requérant dans son pays d’origine ou de provenance, et la violation 

alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. Lorsque la partie requérante allègue 

une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale 

qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas 

de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 

2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants 

majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que 
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soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». 

 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, 

la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis 

de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

En l’espèce, la première décision est valablement fondée sur le constat, selon lequel le requérant 

« reste en défaut de démontrer de manière probante quelle n'a pas de ressource ou que ses ressources 

étaient insuffisantes dans son pays d'origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels 

et qu'elle a bénéficié d'une aide financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour ». 

La partie requérante n’établit pas que le requérant se trouve dans une situation de dépendance réelle à 

l’égard de son frère, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de 

l’article 8 de la CEDH. Elle n’est donc pas fondée à invoquer la violation de cette disposition, à l’égard 

de l’ordre de quitter le territoire, attaqué. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches, la partie 

requérante restant en défaut d’établir la violation des dispositions et principes visés au moyen ou 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie adverse. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente aout deux mille vingt et un par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


